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ART. 9. Les dépenses résultant de la réparaHon 
des dommages visés à l'article le, seront répartis. 
entre chaque territoire relevant dè l'autorité du Comité 
français de la libératIon nationale et le Comité dans 
des proportions qui seront fixées ultérieurement. 

ART. 10. Un Comité supérieur des dommages 
de guerre est créé auprès du commissariat aux finàn
ces: Sa composition sera fixée par décret. 

ART. 11. - L'·ordonnance du 10 marsJ943 sur la ré
paration des dommages causés par les faits de guerre 
et toutes dispositions antérieures oontraiies à la pré
sente ordonnance sont abrogées. 

ART. 12. - La présente ord·onnance n'est applicable 
qu'en Algérie et aux' territoires relevant de l'autoürité 
du oommissaire aux colonies. Le oommissaire aux 
affaires étrangères prendra les mesures nécessaires à 
l'effet de la rendre applicable dans les territoires 
placés sous protectorat français et dans les Etats du 
Levant. 

ART. 13. - La présente ordonnance ,sera publiée au 
}o'arnal officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. - . 

Alger, le 2 octobre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commiss(fir~ 	 atlX finances} 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire, à la j/lstice, 
François de MENTHON. 

Le commissaire 	fla:': al/aires étrangères, 
MASSIGLI 

Le commissaire à l'inférieur, 
A. PHILIP. 

Le cOmmiRS{lÏre 	 à l'arm,emenl, à l'apprcvisiontl,emenl 
el à la ,econstruction, 

Je~n MONNET.. . 

Le commissaire 	à la production et f1fl. c()lfllt~erce} 
André DIETHELM. 

Le commissaire· aux coinmullicatiolis 
el à la marme marclumde, 

René MAYER. 
Le commissaire aux colonies, 

R.' PLEVEN. 
-,~,---

ORDONNANCE du 3 octobre 1943 relative au:.: laci
lités lÙ! crédit /lccordées IlI1.X sinistrés pour la ré para

. tion des immeubles et {a recollstitution des exploita· 
tions agricoles, 	 endommagés ou pnrfiellement dé· 
Ir!fils par laits de guerre. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LTBÉRATION NATIONALE 

S_ur le rapport ~u commissaire aux finance~; 
Vu l'ordonnance du 2; octobre 

des dommages causés par les faits 
toires de l'Empire; . 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. :- Des 

1943 sur la réparation 
de guerre dans les terri

-

facilités d'emprunt au
près dé organism,s avec lesquels il sera passé, avec 
l'autorisation du oommissaire aux finances, des con
ventions par' le gouverneur général de l'Algérie, les 
gouverneurs et gouverneurs généraux des colonies, 
peuvent être acoordées aux propriétaires: 

la - d'immeubles d'habitation endommagés ou par
tiel!ement détruits par suite d'actes de guerre, envuc 
de l'exéctlti·on de travaux présentant 'un caractère d'ur
gence du point de vue de la sécurité de l'immeuble, 
de sa conservaUon ou de son utilisation immédiate; 

2<> -- d'exploitations agricoles. partiéllement détrui. i 
tes. et dont la 	 reconstittltion est jugée absolument 

" nécessa:ire à la vie économique du pays. . 
! L'acte de prêt ou d'ouverture de ,crédit mention

nera que l'-opéraüon est réalisée en vertu de la pré
sente ordonnance et des dites conventions. 

Les conventions passées en application des disposi-' 
Honsqui précèdent sont exonérées du droit de timbre 
et dispensées de l'enregistrement. 

/ ART. 2. - La créancé en principal, intérêts et ac
cessoires du prêteur est garantie par un privilège spé
cial ,sur les immeubles, conservé par une inscription 
prise au· bureàu des hypothèques en vertu 'du contrat 
de prêt. 

Ce privilège spécial S'étend à l'ensemble du fonds 
immobilier dont font partie les bâtiments sil1istrés, y 
oompris les terres lorsqu'il s'agit d'une propriéfé' 
rurale. Toutefois, l'assiette de ce privilège peut être 
limitée conventionnellement par le contrat de prêt.. 

Le privilège n'affecte pas les autres biens du pro
priétaire. Il s'exerce, par préférence, à tous autres pri 
vilèges ou hypothèques, inscrits ou non inscrits, à la 
seule exception du privilège des frais de justice et 
sans que sOit opposable au prêteur aucune constitution 
d'antichrèse, saisie transcrite, cession ou délégation de 

ji 

~ 


i 

loyers -où de fermages. 
L'exercice du privilège ne 'peut, de même, être en

i' travé par aucune action en nullité, révocation, révision, 
répétition, résolution ou folle enchère pouvant affecter 
le droit de propriété de l'emprunteur. 

Pour obtenir sa collocation daris un ordre, al! titre 
du privilège, le créancier doit produire uu certificat 
administratif constatant que les travaux de réparation 
ont étéentreptis. 

La créance est, en outre, garantie par Une délégation. 
du droit de l'intéressé à une réparation au titre des 
aommages de guerre, .prévu par l'Qrdonnance du 2 
o~tobre 1943 sur la réparation des dommages causés· 
par les faits de guerre. 

;. 
ART. 3. - Lorsque le pcopriétaire est en état d'inca

pacité, l'emprunt peut, valablement, être contracté en 
son nom, par son représentant légal, agissant seul, 
sans intervention des pouvoirs de haute tutelle, à oon
dition que le .montant de l'emprunt ne dépasse pas 
100.000 francs. 

Lorsque le propriétaire est Un mineur émancipé, 
l'emprunt peut, valablement, être contraelé par le mi
neur assisté de SOI1 curateur sans qu'il y ait lieu à au
cune autre formalité d'autorisation '011 d'homoiogation, 
à condition que le montant de l'emprunt ne dépasse 
pas 100.000 francs. 

En cas de faillite du pr·opriétaire, le syndic peut, va
lablement, oontracter seul un emprunt jusqu'à concur
rence de 100.000 francs. 

En eaS de liquidation judiciaire, l'emprunt peut 
être contracté dans la même limite par le débiteur avec 
l'assistance du liquidateur jndiciaire. . 

En cas d'absence, non présence ou empêchement 
de l'un des époux, et quel que soit le régime matrimo· 
niaI: 

1'" ..- la femme mariée peut emprunte!" aux fins 
prévues 'par le présent décret pour ses immeubles sanS: 
aucune autorisation; 
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2" - elle peut, avec l'autorisation du président du 'l' 

tribunal< civil donnéç sur requê~e, emprunter en vue de lla réparation des immeubles de la communauté ou des i: 
immeubles de son époux. Le mari peut, aux mêmes 
oonditions, emprunter en vue de la réparation des im
meubles propres de la femme. 

L'acre d'emprunt mentionne obligatoirement l'auto
risation donnée par le président du tribunal. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables 
si la séparation de oorps a été prononcée 'Ou si le di
vorce a <été demaildé par l'un des époux. 

ART. 4. - Les actes relatifs aux opéraHons ci-dessus 
et ceux ,qui en sont la conséquence sont dispensés de 
timbre et enregistrés gratis< Il en est de même pour 
tous effets de commerce qui peuvent être< créés en re
présentation des prêts, ainsi que pour les actes d'aval 
auxquels ces effets peuvent donner lieu, Aucune taxe 
hypothécaire n'est perçue l'OrS de l'inscription du privi
lège ou de sa radiation. < . 

Les intérêts des prêts consentis en exécution des dis
positions du présent décret sont exempts de l'impôt 
sur le revenu des capitaux mobiliers, 

Les honoraires des notaires et les salaires des < con
servateurs des hypothèques sont réduits de moitié,. 

ART, 5. - Il ne peut être pris au titre du« présent 
décret qu'une seule inscriptlon de privilège par immeu
ble sinistré. 

Lès inscriptions de privilège prise pour la sOrelé 
des prêts consentis en exécution du présent décret sont 
dispensées du renouvellement décennal prescrit par 
l'article 2154 du code civil, quelles que soient la for
me et la durée de ces prêts. 

ART. 6. - Aucu.n créancier ne peut < s'>opposer à 
l'emploi, aux fins prévues par la présente ordonnance, 
du montant des prêts r~alisés, 

ART, 7. ~ 'L'autorisati'On donnée par le commissaire 
aux finances à la signature des conventions visées à 
l'article 1er de la présente ordonnance emporte la ga
rantie du trésor central au profit du trésor local des 

. territoires intéressés. La même garantie est acoordée 
dans les rhêmes conditions aux conventions analogues 
qui seràient passées par les pays de protectorat ou ter
ritoires sous mandat. < 

Le trésor local, et en raison de cette garantie le 
trésor central, sont subrogés aux droits,' aclions et 
privilèges du prêteur prévus à < l'article 3 ci-dessus, 
pour le re,couvrement des prêts expirés et non rem
boursés par les débiteurs 'Ou non consolidés. 

ART. 8. La répar"tion rapide des immeubles 
d'habitation endommagés par les faits de guerre, lors
que cette réparation présente un caractère de Qécessité 
OU d'urgence, peut être rendue obligatoire, 

Cette réparation est effectuée pour le compte du 
pr<opriétaire lorsque celui-cl n'est pas présent en per
sonne ou par fondé de pouv,oirs, ou lorsqu'il est négli

- geant. 	 . 
. Dans ce cas, les 10cataires ou l'un d'eux, ainsi que 

les créanciers hypothécaires ou privilégiés ou anti: 
chrésistes ou l'un d'eux et, dans le cas dé réparatibn 
d':offiçe, l'administration peu'i'en! demander par vûie 
de réquête au président du Tribunal civil la nomination 
d'un représentant provisoire du propriétaire qui aura 
qualité pour effectuer pour le oompte du propriétaire, 
dans la limite des dommages, les réparations néceôsai· < 
'res à la conservation de l'immeuble et à son utilisation 
immédiate. 

Les personnes habilitées à effectuer les travaux pour 
le compte des propriétaires bénéficient des facilités 
d'emprunt consenties, par ta présente 'ordonnance. 

Le montant des loyers est,alors, sur simple <réquisi
Hon du Tribunal civil qui a nominé le représentant 
provisoire du propriétaire, versé à l'ét>ablissement pré

. teur en amj?rtissernent de la dette. 
Le propriétaire qui refuserait de faire procéder aux 

travaux. de réparatj'on d'urgence ou jugés indispensa-< 
bles supportera, au moment de la liquidation de l'in
demnité de dommages de guerre, toutes les consé
quences de S'On· refus. 

ART. 9. -Le pr.opriétaire d'immeuble à usage d'ha· 
bitation qui répare son immeuble au bénéfice des dis
pûsitions de la présente ordonnance est tenu de re
prendre, par priorité, les anciens locataires qui lui en, 
feront la demande avant la fin des travaux. 

ART. 1(}, - Le remboursement des prêts réalisés 
sera immédiatement ,ordonné et leur reoouvrement 
poursuivi, s'il est. établi que les bénéficiaires utilisent 
'ou ont utilisé les fonds mis à leur disposition à d'au' 
tres fins que celles prévues par l'article 1er· ci-dessus. 

ART. 11, - Des arrêtés pris par le g<QUvemeur 
général de l'Agérie 'ou par les gouverneurs ou gOllver
neurs généraux des co1onies détermineront les rondi
tbns d'application de la présente ordonnance dans les 
territoires relevant de leur autorité. 

ART. 12. - La présente ordonnance n'est applica
ble qu'en Algérie et aux colonies, Le commissaire am 
affaires étrangères prendra les mesures nécessaires à 
l'effét de la rendre applicable dans les territoires pla
cés sous pmtectorat français et dans les Etats du Le
vant < • 

ART. 13. La présente ,ordonnance sera publiée au 
'Journal .officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 3 <octobre 1943, 
GIRAUD, DE GAULLE. 

Par le Comité Fran~is de la Libération Nationale: . 
Le commissaire 	 à l'armement, à l'approvisionnement 

et à la recoltStmcfi.on, 
Jean MONNET. 

Le commissaire 	à la production et lUl commerce, 
André DIETHELM. 

Le cpmmissaire aux comnumÎCIltions 
et à la marine marchande, 

René MAYER. 
Le commissaire 	 aux fitwu:es, 

CoUVE DE MURVll.I,.E< 
Le commissaire à la ;ustice, . 

François de MENTHON. 
Le commissaire 	aax affaires étmngères, 

MASSIGLI 
Le commissaire à l'intérieur, 

A. PHILIP, 
Le commissaire 'aux colonies} 

R. ~EVEN. 

ORDONNANCE da 4 octobre 1943 relative aux faci
lités de crédit accordées aax entreprises industrielles 
et commerciales sinistrées par faits de guerre, 

LE COMITÉ FRANÇAlS DE LA LIBÉRATION NATlONALE 
Sur le rapport du commissair~ aux finances i 
Vu l'ordonnance du 2 octobre 1943 SUr la réparation

des domma[cs causés par les faits de guerre dans les terri· 
toires de PEmpirej 

ORDONNE: 
ARTICLE .< PREMIER. Le gouverneur J!~néral de 

l'Algérie, les gouverneurs et gouverneurs genéraux des 

http:recoltStmcfi.on

